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REGLEMENTATION GENERALE DE LA PREPARATION
EXAMEN D’ENTREE AU CENTRE REGIONAL DE FORMATION PROFESSIONNELLE D’AVOCATS

Cette préparation s’adresse plus particulièrement aux étudiants actuellement inscrits en première année de master en droit  ou en sciences juridiques ou déjà titulaires de ce diplôme.

Elle concerne également les étudiants titulaires d’un des diplômes énoncés dans l’arrêté du 25 novembre 1998 permettant de se présenter à l’examen.

La préparation n’est pas obligatoire, seul l’étudiant régulièrement inscrit et s’étant acquitté des frais spécifiques pourra la suivre. 

 Deux options sont désormais possibles :

· Les séances de  préparation et les devoirs en présentiel dans les locaux de la Faculté de droit de Grenoble ;

· Les séances de préparation en présentiel dans les locaux de la Faculté de droit, et les devoirs « à distance ». 

La préparation débute, en principe fin novembre, par une séance d’accueil et de présentation.

CONTENU DE LA PREPARATION

Epreuves écrites

NOTE DE SYNTHESE
Trois séances de méthodologie sont assurées et organisées à partir d’un premier dossier.

Puis, cinq dossiers sont proposés en vue de l’élaboration d’une note de synthèse à réaliser le samedi matin, pour le régime présentiel, dans les conditions de l’examen ou « à distance ». Chaque devoir est noté et donne lieu à une séance de corrigé.

EPREUVES ECRITES JURIDIQUES
La préparation concerne à la fois l’épreuve juridique de 5 heures et l’épreuve dite de caractère pratique en 3 heures.
Pour chaque matière  (le droit des obligations, les trois procédures, les onze matières proposées au choix, sous réserve dans ce dernier cas de l’inscription d’un nombre suffisant d’étudiants) sont organisés : 

· Trois séances de mise à jour pour l’épreuve juridique et deux séances  pour l’épreuve pratique 
· deux devoirs réalisés le samedi matin, pour le régime présentiel, dans les conditions de l’examen, ou « à distance »  (le droit des obligations et les matières de procédure sont l’objet de devoirs uniques en cinq heures comprenant deux compositions)
· deux séances de corrigé

Dans chaque matière une fiche comprenant le programme, une bibliographie élaborée par l’enseignant responsable et des indications relatives à l’organisation de la préparation est disponible sur le bureau virtuel ou au secrétariat de l’IEJ.
Si l’une des onze matières proposées au titre de l’épreuve pratique est choisie par un trop faible nombre d’étudiants, seule une séance de présentation est organisée.
Epreuves orales

EXPOSE - DISCUSSION
Une séance de présentation générale de l’épreuve est assurée dès le mois de décembre. Elle est suivie de neuf séances  d’entraînement.

A l’issu de la délibération d’admissibilité, une dernière séance est organisée pour les seuls admissibles.

Un document élaboré par  l’enseignant responsable est disponible sur le bureau virtuel ou distribué lors de la séance de présentation.

ORAL PORTANT SUR L’UNE DES ONZE MATIERES PROPOSEES AU TITRE DE L’EPREUVE PRATIQUE ECRITE

L’étudiant peut participer aux deux séances de mise à jour organisées dans la matière choisie ; la bibliographie élaborée pour cette matière par l’enseignant responsable est également disponible sur le bureau virtuel.
ORAUX POUVANT FAIRE L’OBJET DE DISPENSE

Pour les quatre matières concernées, une bibliographie élaborée par l’enseignant responsable est disponible sur le bureau virtuel.
LANGUES
Des cours d’ anglais sont proposés par l’IEJ. Pour les autres langues une inscription peut être prise, au frais de l’étudiant, auprès du CLV ou de la Maison des langues et de la culture.

Nota bene : pour compléter cette préparation, l’étudiant a la possibilité de suivre les cours  dispensés dans chacune des matières au programme de l’examen, en licence et M1( à l’exclusion toutefois des cours de langues).

PLANNING DE LA PREPARATION et BIBLIOGRAPHIES
Le planning des cours ainsi que toutes les bibliographies seront disponibles sur le bureau virtuel. 

